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CONFIDENTIEL 
 
 
Le 15 octobre 2024 
 
 

 
  

 
N/Réf. :  
 
Objet : Réponse à votre demande d’accès à l’information 
 
Monsieur, 

Je donne suite à votre demande d’accès à l’information que j’ai reçue le 13 septembre 2024, par 
laquelle vous souhaitez obtenir « la description de poste du conseiller ou de la conseillère à la qualité 
des services au Protecteur du citoyen », incluant « - Le titre exact du poste - Toutes les tâches 
répertoriées pour ce poste - L'échelle salariale - La date de création de ce poste au Protecteur ». 

Décision 

Vous trouverez ci-joint la description d’emploi du poste de conseiller en accès à l’information, à la 
protection des renseignements personnels et à la qualité des services. Veuillez toutefois prendre 
note que cette description d’emploi est présentement en cours de révision. Je vous joins également 
une copie du dernier affichage qui a été fait pour pourvoir ce poste, en 2022. L’échelle salariale 
actuelle s’échelonne de 57 145 $ à 102 163 $, ce qui ne tient pas compte de la clause remorque qui 
est en cours de négociation. Finalement, ce poste a été créé au Protecteur du citoyen le 19 avril 2010. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, je vous informe que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint 
une note relative à l’exercice de ce recours. 

Si vous désirez plus de renseignements sur la décision, vous pouvez nous écrire à l'adresse suivante : 
acces@protecteurducitoyen.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 

 
Stéphanie Julien 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j.
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AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.  

Révision  

a) Pouvoir  

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de 
réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit et elle peut 
exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137).  

Les coordonnées de la Commission d’accès à l’information sont les suivantes :  
 
QUÉBEC 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741  
 

 
MONTRÉAL 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 
Télécopieur : 514 844-6170 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741  

Courrier électronique : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 

b) Motifs  

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites à un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres textes de même nature 
qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public).  

c) Délais  

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).  

La Loi prévoit explicitement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).

mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca


 

 

ANNEXE 
 

Textes des dispositions sur lesquels la décision s’appuie 
 
RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1.  La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice 
de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 

47. Le responsable doit, avec diligence et au plus tard dans les vingt jours qui suivent la date 
de la réception d’une demande: 

1°  donner accès au document, lequel peut alors être accompagné d’informations sur les 
circonstances dans lesquelles il a été produit; 

1.1°  donner accès au document par des mesures d’accommodement raisonnables lorsque 
le requérant est une personne handicapée; 

2°  informer le requérant des conditions particulières auxquelles l’accès est soumis, le cas 
échéant; 

3°  informer le requérant que l’organisme ne détient pas le document demandé ou que 
l’accès ne peut lui y être donné en tout ou en partie; 

4°  informer le requérant que sa demande relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme ou est relative à un document produit par un autre organisme ou pour son compte; 

5°  informer le requérant que l’existence des renseignements demandés ne peut être 
confirmée; 

6°  informer le requérant qu’il s’agit d’un document auquel le chapitre II de la présente loi ne 
s’applique pas en vertu du deuxième alinéa de l’article 9; 

7°  informer le requérant que le tiers concerné par la demande sera avisé par avis public; 

8°  informer le requérant que l’organisme demande à la Commission de ne pas tenir compte 
de sa demande conformément à l’article 137.1. 

Si le traitement de la demande dans le délai prévu par le premier alinéa ne lui paraît pas 
possible sans nuire au déroulement normal des activités de l’organisme public, le 
responsable peut, avant l’expiration de ce délai, le prolonger d’une période n’excédant pas 
10 jours. Il doit alors en donner avis au requérant par écrit dans le délai prévu par le premier 
alinéa. 



 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément 
à l’article 49. 

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le 
cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 

135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels 
peut demander à la Commission de réviser cette décision. 

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur l’application de 
l’article 9 ou sur les frais exigibles. 

Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision ou 
de l’expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du 
défaut de respecter ce délai. 

137. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être revisée. 

Avis en est donné à l’organisme public par la Commission. 

Lorsque la demande de révision porte sur le refus de communiquer un renseignement fourni 
par un tiers, la Commission doit en donner avis au tiers concerné. 

Lorsque la Commission, après avoir pris des moyens raisonnables pour aviser un tiers par 
courrier, ne peut y parvenir, elle peut l’aviser autrement, notamment par avis public dans un 
journal diffusé dans la localité de la dernière adresse connue du tiers. S’il y a plus d’un tiers 
et que plus d’un avis est requis, les tiers ne sont réputés avisés qu’une fois diffusés tous les 
avis. 























 

 

 

CONSEILLÈRE OU CONSEILLER À LA QUALITÉ DES SERVICES, À 
L’ACCÈS À L’INFORMATION ET À LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

POSTE RÉGULIER 

Échelle salariale: 52 773 $ - 92 539$ 
 

OFFRE D’EMPLOI PC-22-778 

Un emploi régulier de conseillère ou conseiller à la qualité des services, à l’accès à l’information et à la protection 
des renseignements personnels est présentement offert dans la direction du soutien à la gouvernance. 

Le lieu de travail est situé au 1080, côte Beaver Hall, 10e étage, Montréal (Québec) H2Z 1S8 OU au 800 Place d’Youville 
(selon le choix de la personne retenue). 

 

Votre contribution 

Sous la responsabilité du Directeur du soutien à la gouvernance, et en sa qualité de secrétaire du Comité 
institutionnel sur la qualité des services, vous conseillerez et assisterez principalement le directeur et le Comité 
dans le traitement des demandes soumises par les citoyens relativement à la qualité des services. Vous veillez à 
vous assurer de l’administration générale des demandes tout au long du processus de leur traitement et informerez 
le personnel dudit processus et des modifications pouvant y être éventuellement apportées. Vous aurez à 
développer et déployer des outils et initiatives institutionnels contribuant à l’amélioration continue de la qualité 
des services.  

Dans l’exercice de vos fonctions, vous assisterez et conseillerez également le directeur dans le traitement des 
demandes d’accès à l’information formulées par les citoyens et dans la protection des renseignements personnels 
au sein de l’institution. Vous aurez également à agir en qualité de personne-ressource auprès des gestionnaires et 
du personnel du Protecteur du citoyen. 

Vous aurez à donner la formation au personnel en matière d’accès à l’information et de protection des 
renseignements personnels, en plus d’assurer la mise à jour des outils institutionnels en ces domaines.  

Enfin, vous serez impliqué dans la préparation du rapport annuel de gestion de l’institution. Vous pourriez 
également être amenée à recevoir des mandats ponctuels et à exercer certains pouvoirs délégués par le Protecteur 
du citoyen. 

Votre expertise et vos savoirs 

 
En vue de contribuer aux objectifs de l’organisation ainsi qu’à sa mission, vous devez entre autres fait preuve d’un 
excellent jugement, ainsi qu’un très bon degré d’autonomie et d’initiative. Le respect des échéanciers légaux et 
institutionnels étant crucial pour occuper les fonctions de l’emploi, vous êtes une personne reconnue pour bien 
organiser votre travail, de façon rigoureuse et diligente. 



 

 

Vous démontrez également une bonne capacité d’adaptation, de la polyvalence, une curiosité intellectuelle et une 
ouverture d’esprit, eu égard notamment à la diversité de mandats ad hoc pouvant vous être confiés.  

La capacité à établir des relations interpersonnelles saines est primordiale pour occuper ce poste. Par le fait même, 
vous devez faire preuve de tact, de discrétion et de diplomatie. 

Enfin, vous présentez des compétences supérieures en rédaction. 

Les essentiels 

Pour occuper ce poste, vous devez : 

• Détenir un diplôme universitaire de premier cycle (baccalauréat) dans une discipline pertinente aux 
fonctions de l’emploi. Chaque année de scolarité manquante peut être compensée par une année de 
scolarité pertinente de niveau supérieur ou par deux années d’expérience pertinente; 

• Posséder un minimum de trois années d’expérience de niveau professionnel, pertinentes aux fonctions 
de l’emploi. Sera considérée pertinente toute expérience en lien avec le domaine de l’accès à 
l’information. 

 

Représente un atout : 

• Une connaissance des principes et obligations qui découlent de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels; 

• Une expérience en qualité des services; 

• Une expérience au sein d’un organisme réalisant des enquêtes ou traitant des plaintes;  

• Une connaissance de logiciels de caviardage numérique; 

• Une expérience dans la reddition de compte et la préparation de rapports annuels de gestion. 

 

Notez que, préalablement à l’embauche, vous devrez satisfaire aux exigences d’une enquête sur les antécédents 
judiciaires. 

 

POUR SOUMETTRE VOTRE CANDIDATURE 

1- Les candidatures devront être reçues au plus tard le 7 décembre 2022 (une entrée en fonction en janvier est 
souhaitée). 

2-Transmettez votre curriculum à l’attention de Mme Cynthianne Racine, par courriel à 

offredeservice@protecteurducitoyen.qc.ca en précisant le numéro d’offre d’emploi PC-22-778; 




